Société en commandite Gaz Métro

Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003


Engagement no 16
Référence :
E-16-SCGM, Notes sténographiques du 23 mars 2006, volume 6, page 68 
Demande :
« Pour les 327 cas où les données sont complètes entre les coûts estimé et les coûts réels, donner une nouvelle moyenne des écarts entre ces coûts, en éliminant de la moyenne les projets dont la différence entre le coût réel et le coût évalué est à deux écarts types, le tout en rapport avec les données fournies à la pièce SCGM-6 document 1. (demandé par la Régie) »
Réponse :
La nouvelle moyenne des écarts entre les coûts estimés et les coûts réels est de 6,1 %. Cette nouvelle moyenne tient compte de 95 % des 327 cas et omet 16 cas où l’écart entre les coûts estimés et les coûts réels est situé à deux écarts types de la moyenne précédemment évaluée à 14,4 %.  
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